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     Renaturalisation des berges
Rappel : Il est interdit de tondre la pelouse dans la bande de protection riveraine de 10 mètres.  La renaturalisation des rives artificialisées est obligatoire dans le premier  cinq mètres.  Le délai de grâce a pris fin le 8 avril 2010.  Depuis deux ans, plusieurs propriétaires ont arrêté de tondre la pelouse dans la bande riveraine et ont planté des arbres, arbustes et plantes indigènes pour se conformer à cette réglementation, et surtout, pour protéger notre lac. Cet été, les propriétaires riverains fautifs risquent d’avoir la mauvaise surprise de recevoir des constats d’effraction de la municipalité. L’amende est de 200$ pour une première offense.
Installations septiques
Les résidents sont tenus de vidanger leurs fosses septiques à tous les deux ans alors que les villégiateurs doivent le faire à tous les quatre ans.  Les membres en règle de l’APLW peuvent profiter de tarifs préférentiels de la compagnie Sanie-Laurentides lors des deux journées de promotion suivantes : les samedis 19 juin 2010 et  4 septembre 2010. Vous n’avez qu’à m’envoyer un courriel à l’adresse aplw@live.ca  
Navigation santé
Notre façon de naviguer peut aussi avoir un impact négatif sur la santé du lac.  Depuis quelques années, plusieurs propriétaires riverains se plaignent des embarcations qui produisent d’importantes vagues.  Ces vagues près des berges causent de l’érosion et endommagent les berges, des quais et des embarcations.  Elles mettent aussi en péril la sécurité des gens qui utilisent de plus petites embarcations.  Dans les baies peu profondes, elles agitent les sédiments riches en nutriments qui tapissent le fond du lac. Ces nutriments sont la nourriture principale des plantes aquatiques et des algues.  Quand les plantes aquatiques n’arrivent plus à faire leur travail de purification de l’eau, les algues prennent la relève, avec les problèmes que nous craignons tous.  Il est donc essentiel que tous se disciplinent et ne circulent qu’à très basse vitesse dans les baies et près des rives en évitant de générer des vagues importantes.
Transparence de l’eau = santé du lac

 Les mesures de transparence prises au cours de l’été 2009 démontrent que le lac Wentworth est encore en bonne santé dans sa partie principale malgré une baisse importante de la moyenne de 7 mètres à l’été 2008 à 6,1 mètres à l’été 2009. L'état trophique du lac à cette station est dans la classe oligotrophe.  Dans la baie ouest, la moyenne estivale a été de 4,9 mètres.  Dans la baie est, la moyenne était de 5,4 mètres.    Ces lectures situent l’état trophique des baies dans la zone de transition oligo-mésotrophe.  Les baies ont donc plus de risques de développer des problèmes environnementaux.  C’est à nous tous d’y voir.
Plage
La plage est la propriété privée de l’association APLW.  Elle est à la disposition de ses membres propriétaires riverains en ce qui a trait à la mise à l’eau d’embarcations. Tous les membres peuvent aussi profiter de la plage pour la baignade.  Nous sommes cependant tous responsables de la propreté des lieux.  Je vous  rappelle qu’il est interdit d’y amener des animaux domestiques et d’y laisser des déchets, bouteilles et cannettes vides ou d’y faire des feux à ciel ouvert.
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Évènements de l’été 2010
1. Activités estivales
Ensemencement du lac
· 500 truites rouges se sont ajoutées au lac en avril 2010. 
· 1000 truites grises s’ajouteront à l’automne 2010.

Tournoi de pêche Hébert
Le tournoi de pêche annuelle aura lieu les 12 et 13 juin 2010.
Assemblée annuelle 

· Date : 17 juillet 2010 
Heure : 10 h

· Lieu : 1815, Chemin Lebeau, Wentworth-Nord, chez Joan Hébert.  Il faut être membre pour pouvoir voter.  
Épluchette de blé d’inde

L’épluchette se tiendra le 21 août 2010 à la plage.  Nous sommes à la recherche de bénévoles.
2. Cotisation, recrutement de membres et envoi annuel

· Cotisation pour 2010-2011 : 30$
· Il est dans l’intérêt de tous d’augmenter le nombre de membres de l’association.  Au cours des deux dernières années, près de 80% des propriétaires étaient membres. C’est ce qui nous donne les moyens de commander diverses analyses, de défrayer les coûts d’assurances et d’entretien de la plage ou toutes autres mesures jugées nécessaires pour la protection du lac.  
· Cette année, tous les membres qui ont indiqué une adresse de courriel recevront leur formulaire de renouvellement par voie électronique.  C’est beaucoup plus économique de cette façon.
· Je vous remercie de retourner votre formulaire complété et votre cotisation en début de saison.  Ce petit geste épargne beaucoup de temps à nos bénévoles.
3. Analyse de l’eau
L’APLW a aussi l’intention de prendre des mesures de coliformes dans les stations plus fragiles du lac.  La transparence de l’eau sera aussi mesurée deux fois par mois dans trois stations différentes, les baies aux extrémités est et oust ainsi que dans la partie principale du lac.
4. Caractérisation de la bande riveraine

Tel que recommandé par le réseau de surveillance volontaire des lacs, l’association procédera à la caractérisation de la bande riveraine afin d’avoir un portrait exact de la situation pour chacune des propriétés en bordure du lac.


FORMULAIRE D’ADHÉSION 




Adresse postale :
APLW







1709, chemin Beaton

      





Wentworth Nord, Qc





J0T 1Y0

               Je désire adhérer à l’APLW  pour la période du 1er juin 2010 au 31 mai  2011.

	Propriétaire



	Co-propriétaire / conjoint 


	Adresse permanente   
	Adresse au chalet



	
	

	
	

	# tél. à la maison 
(        )
	# tél. au chalet 

(        )

	Adresse de courriel 



	Enfants mineurs

	

	
	


___________________________________________
   __________________________________________

(signatures)

 FRAIS D’ADHÉSION / 30.00$/chalet    

( chèque  ( comptant  
Contribution volontaire au FOND DE PÊCHE   _________$ 
( chèque  ( comptant  
Correspondance en français  (


 Correspondence in English   (
Date reçu : _____________________

Comité de pêche 2010

Fond de pêche
L’ensemencement du lac est entièrement financé par des dons au fond de pêche.  Nous vous prions de contribuer généreusement si vous et vos amis (locataires) désirez continuer de profiter de la pêche.  Plusieurs propriétaires donnent jusqu’à 200$ par année.  Au cours des deux dernières années, nous avons reçu près de 5000$.  Nous remercions les généreux donateurs.  Vous pouvez faire un don en même temps que vous renouvelez votre adhésion à l’association.  Pour plus d’informations concernant le fond de pêche, en tout temps, vous pouvez rejoindre les personnes suivantes :
	Joan Hébert

1815, chemin Lebeau

Tél. : (450) 226-2777
	Alex Mawdryk

1616, chemin Lobel

Tél. : (450) 226-6759


Je désire contribuer au fond de pêche pour l’année 2010.             Don de : _________ $

Signature :  __________________________



Tournoi de pêche Hébert 2010
Le samedi 12 juin 2010 de 8 h à 21 h et le dimanche 13 juin 2010 de 8 h à 12 h 

Inscription : de 8 h à 12 h le samedi 12 juin 2010.
Pour les résidents du lac Wentworth et quelques amis (nombre limité)

Prises de tournoi de pêche : truites grises, rouges, arc-en ciel et brunes ; truites moulacs

Dans la catégorie poissons nuisibles, la participation et le plus lourd lot de prises seront à l’honneur.  Les enfants peuvent s’en donner à cœur joie !

Rappel : Vous devez respecter les lois de pêche du Québec mais il n’est pas nécessaire d’avoir un permis de pêche lors de ces deux journées puisque c’est la fête de la pêche au Québec.
Les profits du tournoi seront versés au fond de pêche.

Remise des prix gagnants et de présence chez Joan Hébert le dimanche 13 juin 2010 à 13 h

(--------------------------------------------------------------------------------------------------------
Point de départ, enregistrement et pesée chez Joan Hébert au 1815 chemin Lebeau

Inscription 5$ pour les adultes et 2$ pour les enfants

À remplir et remettre au début du tournoi le 12 juin 2010
	Noms
	âge
	coût

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


Tél. :  ________________________       adresse : ______________________________






